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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Julie Poirier 2022023 Le 08 novembre 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie le Coin des Copains (506) 863-4408

Adresse

243 rue Gould Dieppe NB  E1A 1T8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sophie Powers Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Lors de la visite de surveillance, les éléments suivant ont été vérifié ou observé: 
-si les documents nécessaires sont affichés dans un endroit bien en vue dans l'établissement
- Aire de jeu extérieure 
-les dossiers des enfants 
-une orientation positive entre l'exploitante et les enfants. 
Aucune non-conformité lors de cette visite de surveillance.  

Une discussion avec l'exploitante a eu lieu concernant une structure dans le parc extérieur. Aucune surface 
protectrice est présente, mais les enfants n'utilisent pas cette structure pendant les heures d'opération. Si cette 
structure est utilisé dans le futur, une surface protectrice devra être ajoutée.   

La mentore en Assurance de la qualité à été en mesure d'observer les jeux libres à l'intérieur ainsi que la 
lecture d'un livre.   L'exploitante  facilite l'apprentissage des enfants et s'engage dans le jeu avec eux.   Les 
enfants sont entrain d'explorer le thème des dinosaures et ont beaucoup de plaisir.

original signé par

Sophie Powers Le 08 novembre 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Julie Poirier Le 08 novembre 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


